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Préambule

VLes travaux de cette journée ont porté principalement, sur 

l addiction et les pratiques professionnelles en addictologie.

VLa clôture porte sur le rôle l organisation les 

partenariats .les territoires .des futurs CSAPA  les 

dynamiques institutionnelles

Bref, un avenir très proche !
Sources : 

-D®cret du 14 mai 2007 relatif aux missions des centres de soins,dôaccompagnement et de 

prévention en addictologie

-Circulaire DGS DHOS du 16 mai 2007 relative ¨ lôorganisation du dispositif de prise en charge et de 

soins en addictologie

-é.



Petits rappels nationaux

VDès 1999, le plan MILDT, sous la présidence de N. 

MAESTRACCI, étudie « la possibilité de créer un cadre 
juridique et financier unique pour l accueil de toutes les 
personnes ayant des comportements addictifs »

VEn 1999, aussi, les Journées Nationales de l ANIT traitent 

de « la toxicomanie, une addiction parmi d autres (?)»



Petits rappels nationaux

V Dans le cadre de la loi du 2 janvier 2002, rénovant l action sociale et 

médico-sociale, sont créés les Centre de Soins, d Accompagnement et 

de Prévention en Addictologie (CSAPA).

V En 2004, le plan MILDT, sous la présidence de D. JAYLE, souhaite 

« optimiser l offre de soins par une articulation plus efficace entre la 
médecine de ville, les hôpitaux et les CSAPA ».

V Il faut attendre 2007 .

1. financement des CSAPA dans le cadre de l Assurance Maladie

2. décret du 14 mai 2007 fixant les missions des CSAPA

V En 2007, aussi, la MILDT a un nouveau Président : E. APAIRE


